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1 ɀ DÉFINITION DE LA MISE EN COMPATIBILITÉ 
 

La procédure de déclaration de projet établie par le code de lôurbanisme (articles L300-6, L153-54 et 
suivants, depuis lôordonnance du 23 septembre 2015) permet de déclarer dôintérêt général un projet, 
quôil soit public ou privé, et de mettre en compatibilité le plan dôurbanisme avec celui-ci après enquête 
publique. 

 

2 ɀ ,ȭ/"*%4 $% ,! -)3% %. #/-0!4)"),)4O 
 

 

Le présent dossier fait suite à la démarche engagée par la société AREFIM dans le cadre de la réalisation 
dΩun entrepôt de 42 ллл Ƴч ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ ς Poupry.  

 
Le projet susvisé est situé sur le territoire de la commune ŘΩ!w¢9b!¸ ŀǳ lieu-dit Autroche, dont les 
dispositions du plan local dΩurbanisme en vigueur, ne correspondent pas à sa mise en ǆǳvre. 

 

En effet, son implantation requiert la réduction de la profondeur de la bande existante 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ de рл ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !млΦ  

 

Carte de localisation de la problématique des 50 mètres  

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Ł !w¢9b!¸ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ 
après enquête ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴ 
programme de   construction (art.  L300-с Řǳ   /ƻŘŜ   ŘŜ   ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Il a été décidé, en concertation avec les services de la Direction Départementale des Territoires du 
[ƻƛǊŜǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment 
seraient à dissocier pour plus de sécurité juridique.  
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜǊŀΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
général du projet et sur la mise en compatibilité du PLU qui en est la conséquence (L. 153-54-1° du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ t[¦ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

 

Au titre de ses compétences « tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme », prises en juin 2016, la Communauté de 
communes de la Beauce Loirétaine (CCBL) est le porteur unique de la procédure de déclaration de 
ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 
±ƛƭƭŜ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅΦ 
 

Pour rappel, le PLU de la commune ŘΩARTENAY a été approuvé par délibération du Conseil municipal en 
date du 16 décembre 2009. 

 

Plusieurs ajustements ont déjà été mis en ǆǳvre lors de deux modifications en date du 21 septembre 
2010 et du 11 septembre 2012, elles concernaient des emplacements réservés, des points réglementaires, 
ainsi que des éléments paysagers protégés. 

 
 

Afin de permettre la réalisation du présent projet, la commune dΩ!w¢9b!¸ a saisi par un courrier en date 
Řǳ мо Ƨǳƛƴ нлмт ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳŎŜ [ƻƛǊŞǘŀƛƴŜ ό//.[ύ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ƳŝƴŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local dΩurbanisme avec le présent 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΦ  
 
Ainsi, la personne publique responsable du projet est : 
Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine 
1 rue Trianon 
45310 PATAY 
Tél : 02 28 78 94 19 
Courriel : urbanisme@cc-beauceloiretaine.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

. 

mailto:urbanisme@cc-beauceloiretaine.fr


Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local dΩurbanisme de la commune dΩ!w¢9b!¸ 

 

 

5 

3 ɀ #!2!#4O2)34)15%3 ,)O%3 ; ,ȭ).4O2P4 'O.O2!, $5 PROJET  
 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ ŀ Řŀƴǎ son courrier du 13 juin 2017 ŀŦŦƛǊƳŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǊǘŜƴŀƛǎƛŜƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł 
intervenir.  

 

Ce nouvel entrepôt, porté par la société AREFIM, est considéré comme un élément important pour 
lΩattractivité économique de la commune, et plus partiulièrement pour le « remplissage » du 
secteur Autroche de la ZAE interdépartementale avec des activités de logistisque. Par conséquent, 
ce projet est porteur ŘΩun intérêt général pour le territoire ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine et pour le Département du Loiret.  

 

3. 1 LE SITE ET SON ENVIRONNEMENT 
 

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ sera réalisé sur la commune ŘΩ!w¢9b!¸ dans le secteur Autroche. La commune 
ŀ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н лтн Ƙŀ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 2013 ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 857 
habitants. 

 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎƛǘŜ ǎΩŜǎǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜǳ 
emblématique ŘŞŘƛŞ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΦ  

 

Au carrefour de trois régions Centre, Ile-de-France, Normandie, le projet se caractérise par une 
identité territoriale définie par : 

- Le PAYS LOIRE BEAUCE : 58 communes, 2 communautés de communes, 83 000 habitants ;  

- Le Syndicat Mixte Interdépartemental Artenay Poupry (SMAP) ;  

- La Communauté de Communes de la Beauce Loirétaine (CCBL) se distinguent par de nombreux 
atouts au plan économique, et présentent un environnement favorable pour le développement du 
projet. 

 

En effet, la proximité du bassin économique parisien (environ 1 h de route) et du bassin économique 
de la région orléanaise ainsi que lŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳΩest 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мл ont ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴǘǊŜǇƾǘ ŘŜ 
logistique par la société AREFIM déjà implantée sur les parcelles contiguës à celle visée par le projet 
objet de la Déclaration de Projet.  
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Carte dΩ!ǊǘŜƴŀȅ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la Communauté de communes de la Beauce Loirétaine et Orléans 

 
 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мл 

 
 

 ½ƻƴŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ !w9CLaΣ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 5t a9/ Řǳ [[¦ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ 
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3. 2 LE PROJET 
 

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ !w9CLa Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ Υ  
 

ỏ !ǳ bƻǊŘ ǇŀǊ ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !млΣ 

ỏ Au Sud par la route de desserte qui permet la jonction à la ZAC du Moulin, un bassin de rétention 
Ǉǳƛǎ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩ!ǳǘǊƻŎƘŜΣ 

ỏ ! ƭΩhǳest par le bâtiment XPO LOGISTICS (Artenay), 

ỏ ! ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŎǊŞŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩ!млΣ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴƻƴ 
construits. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŞƴƻƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊbanisme 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅΦ 
 
Le syndicat mixte interdépartemental Artenay - Poupry (SMAP) a accepté d'accueillir un projet de 
bâtiment de stockage de 42 000 m2 dans le lotissement d'Autroche situé sur la Commune d'Artenay. 
Pour mémoire, le permis d'aménager de ce lotissement a été délivré le 19 janvier 2012. 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ objet de la présente procédure consistera à exploiter la logistique de 2 industriels / 
distributeurs différents : 
- 1 partie pour du stockage de produits de consommation nécessitant un contrôle de la 
température dans une plage définie (estimation : 12°C à 25°C)  
- 1 partie pour des équipements de consommation sans contrainte technique 
 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƭƻƎƛǎǘƛŎƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝt distributeurs. 
 
[Ŝ ƭƻƎƛǎǘƛŎƛŜƴΣ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ Ŧƛƴ нлмуΦ 
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/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ǉǳΩǳƴ tŜǊƳƛǎ ŘŜ /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ мŜǊ 
trimestre 2018, les travaux durant 9 mois environ. 
 
tƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƛƭ est notamment projeté de réduire la zone de non constructibilité 
aux abords de la bretelle d'accès au péage autoroutier. Cette zone actuellement de 50 mètres à 
partir de l'axe de la bretelle serait réduite à 36,60 mètres toujours à partir de l'axe de la bretelle 
ŘϥŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ interne au site AREFIM. Cela permettra 
de supprimer un trafic routier (PL) sur les voies publiques départementales  
 

3.3 JUSTIFICATI/. $% ,ȭ).4%2%4 '%.%2!, $5 02/*%4 .%#%33)4!.4 ,! -)3% %. 

#/-0!4)"),)4% $5 0,5 $% ,! #/--5.% $ȭ!24%.!9  
 

La création dΩun nouvel entrepôt répond à plusieurs objectifs. 
 

1) [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

majŜǳǊǎ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !млΣ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ нл Ŝǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ hǊƭŞŀƴǎ 

Paris.  
 

2) [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ Řéveloppement économique de la société AREFIM. 
 

Le présent projet poursuit également des objectifs environnementaux, sociaux et de 

développement durable ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ contigus de la société AREFIM. 
 

3) {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ : 

- Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜΣ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƎŞƴŞǊŞ Ŝǎǘ ŘŜ ул ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлнл όƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
progressive). A terme, 120 personnes travailleront sur le site. 

 

- Les emplois sont :  
 Pour 2/3 (80 personnes) des caristes et préparateurs de commandes 
 Pour 1/6 du personnel administratif (20 personnes) 
 Et pour 1/6 du management (20 personnes) 
 

4) Le projet conçu en collaboration étroite avec les acteurs publics directement concernés (mairie 

ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅΣ {a!t !ǊǘŜƴŀȅ-Poupry, Conseil départemental du Loiret) permet de réduire les 

nuisances relatives à la circulation et au stationnement des poids lourds dans le secteur 

dΩ!ǳǘǊƻŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ  
 

5) [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ !w9CLa ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜǇǳƛǎ la bretelle 

ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мл ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

aménagements paysagers envisagés garantissent aussi cette protection.   
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4 ɀ).#)$%.#%3 $5 02/*%4 352 ,% 0,5 $ȭ!24%.!9 %. 6)'5%52 

ET CONTENU DE LA MISE EN COMPATIBILITÉ 
Le projet ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ est concerné par les dispositions du plan local dΩurbanisme de la commune 
ŘΩ!w¢9b!¸. La mise en ǆǳvre du projet sΩƛnscrit largement dans les orientations définies par les pièces 
du Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme en vigueur et par conséquent, il nΩest pas nécessaire de les modifier. 
 

Néanmoins, quelques ajustements seront nécessaires afin de rendre compatibles les règles dΩurbanisme 
applicables avec la réalisation du projet. 
 

4.1- DESCRIPTION DES INCIDENCES LIEES A LA MISE EN OEUVRE DE LA DECLARATION DE PROJET 
 

4.1.1 ɀ )ÎÃÉÄÅÎÃÅ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 
 

Après analyse, les changements opérés dans les caractéristiques de la protection de voirie ne sont pas 
susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 
2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŀ //.[ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
porteur de la déclaration de projet a ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5tκa9/ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ //.[ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ICPE, que des études portant évaluations 
environnementales ǘǊŝǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳΩŜǎǘ !w9CLa ŀǾŀƴǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 
 

4.1.2 - Incidences sur les paysages ÅÔ ÓÕÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ 
 
En matière de paysage, 3 entités paysagères ont été identifiées dans le périmètre du projet : 
 

1.  un contexte paysager indigène : la grande Beauce  

2.  un contexte paysager anthropisé : les parcelles cultivées,  

3.  un contexte architectural et paysager : [Ŝ aƻǳƭƛƴ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ  

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Autroche prévoient un « traitement paysager de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ Les ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘΩ!ǊǘŜƴŀȅ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞservés par un aménagement paysager idoine.  

 



Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local dΩurbanisme de la commune dΩ!w¢9b!¸ 

 

 

11 


























